                                                 BULLETIN D’INSCRIPTION
à l’intérieur de l’Espace 3000

BROCANTE    de  la    FOIRE  AUX  HUÎTRES  - 26  SEPTEMBRE et 27 SEPTEMBRE  2026


« ESPACE 3000 »   -   COGNAC   -   CHARENTE

                                                                                                  Lieu  :…………………………..date : ………………………
        Je soussigné :NOM : .........................…...…….....................     Prénom : ...........................………..........(du participant)
éventuellement qualité :	..........................………………............
adresse :	………………………………………………………………………………………..
	……………………………………………………………………………………….
TEL.:     ___   ___      ___   ___      ___   ___      ___   ___      ___   _ Pièce d’identité présentée :   ………………………………………………………
N°: ……………………………………….        Délivrée par : …………………………………………….

_[image: Panneau Interdit aux chiens]
Déclare avoir pris connaissance du règlement de la « brocante », figurant au verso du présent bulletin d’inscription.

Je m’inscris en tant que professionnel*              Je m’inscris en tant que particulier*
     Je réserve  un emplacement de :  ..………  m  linéaires,  à l’intérieur des bâtiments de l’Espace 3000, 
    au tarif de 14,00 € le mètre  linéaire  pour les deux jours.

je réserve  ……….. tables de 1,80 m X 0,80 m au tarif de 2 € la table pour les 2 jours.

	m linéaires	X	14 €	=	…….  €
	tables	X	2 €	=	…….  €
	Total			=	…….  €
   Je souhaite pouvoir disposer d’un branchement électrique  oui   *     non   *  puissance :  …………
       Je complète le tableau suivant :          (uniquement les professionnels et associations)


RAISON SOCIALE : ...............................……………....................... 

N° SIRET :      __ __ __   __ __ __   __ __ __   __ __ __ __ __	CODE NAF : ...........................


Je complète la déclaration sur l’honneur suivante :          (uniquement les particuliers)
 (
Déclaration sur l’honneur
Je soussigné : 
NOM : 
..........................…...…….....................
     Prénom : 
...........................……….............,
 signataire du présent bulletin d’inscription, certifie 
ne pas
 avoir participé
, 
au cours de l’année civile
,
 à deux ou plus de deux 
manifestations de la 
même nature que celle de la
 « 
Brocante de la Foire aux Huîtres »
 d
e
 
Cognac
, avant 
le  
26 SEPTEMBRE 2026
signature
 :
)








                                               CONTACT /  MR DESPLANQUES  MICHEL        tel :06 87 67 00 19 
 Chèque : mettre à l’ordre de « COMITE du QUARTIER SAINT MARTIN »

J’adresse mon bulletin de réservation et le chèque correspondant à  :
Mr DESPLANQUES MICHEL        17  Rue Jeanne d’ Arc- -   16100 COGNAC 

                                Signature :                                                                              * Cocher les cases correspondantes


	
	                                                         REGLEMENT

BROCANTE   de  la  FOIRE AUX HUÎTRES - 26 SEPTEMBRE et 27 SEPTEMBRE   2026
(antiquité – brocante)

« ESPACE 3000 »   -   COGNAC   -   CHARENTE


	
	

	1°
	L’Association « COMITE du QUARTIER SAINT MARTIN  »  (association loi 1901), organise  la   brocante  le    26 SEPTEMBRE ET 27 SEPTEMBRE 2026 à l’Espace 3000  -  Esplanade de la Croix Montamette à Cognac
adresse GPS : 7 Bd Oscar PLANAT.


	2°
	La brocante est ouverte aux professionnels : antiquaires, brocanteurs    et     aux particuliers.
Les exposants s’engagent à respecter les lois en vigueur et le présent règlement.
Ils devront présenter les documents obligatoires et remplir un bulletin d’inscription.


	3°
	Les heures d’ouverture au public sont les suivantes : 
le samedi de 8h00 à 19h00  -  le dimanche de 8h00 à 18h00.
L’entrée du public est gratuite et ne pourra se faire qu’aux horaires indiqués


	4°
	Les organisateurs attribuent les emplacements et se réservent le droit d’accepter ou refuser toute demande d’inscription.
En dehors des emplacements prévus, il n’est toléré l’installation d’aucun stand.
La cession, la sous-location, le partage ou l’échange des emplacements, sont interdits.
Les exposants sont installés à l’intérieur des bâtiments de l ’Espace 3000 et auprès de celui-ci.
Les emplacements à l’intérieur et à l’extérieur sont nus.
Les emplacements à l’intérieur peuvent comprendre des possibilités de branchement électriques.

Les  emplacements  situés  à  l’intérieur  de  l’Espace 3000  sont  mis à  disposition  des exposants,  dès  le vendredi 25 SEPTEMBRE  de 15h00 à 18h  ou   le samedi 26 SEPTEMBRE à partir de 7h00.
Le  dimanche  matin,   l’accès  des  exposants aux  emplacements  situés à  l’intérieur  de l’Espace 3000 ne pourra se faire qu’à partir de 8h00


	5°
	Pour les emplacements situés à l’intérieur des bâtiments de l’Espace 3000,le mètre linéaire est loué 14,00 € pour les deux jours.
Les exposants situés à l’intérieur peuvent louer des tables dans la limite du stock disponible.
Le tarif est de 2 € par table de 1,80 m X 0,80 m.
Les réservations à l’intérieur ne peuvent pas se faire pour une journée.
.

	6               °
	Toute réservation d’emplacement ne sera acquise et toute installation ne pourra être faite qu’après réception du bulletin d’inscription intégralement complété et d’un chèque de la totalité des sommes dues.
Le bulletin d’inscription est à remplir par la personne qui participera à la manifestation.
Le bulletin de réservation et le chèque correspondant sont à adresser à
 :                                                           <<Mr DESPLANQUES MICHEL  
                                                   17  RUE JEANNE D’ARC -   16100 COGNAC>> 
Les chèques ne seront encaissés qu’au moment de la manifestation 
Aucun remboursement total ou partiel des acomptes versés ne pourra intervenir, soit pour cause d’intempéries, d’émeutes, de grèves, soit pour absence de l’exposant, soit en cas d’annulation de la manifestation pour cause de force majeure.


	7°
	Sauf pour ce qui concerne les véhicules de sécurité, la circulation des véhicules sur le site de la manifestation, pendant les heures d’ouverture au public,  est strictement interdite.
Pour les exposants qui le souhaitent, un parking qui leur permettra d’entrer et sortir pendant les heures d’ouverture au public, leur sera réservé (gratuitement).


	8°





	L’assurance responsabilité civile, l’assurance contre l’incendie, le vol et la dégradation, des objets exposés et des véhicules, sont la responsabilité et l’affaire des exposants qui renoncent à tout recours contre l’Association.
Les exposants sont responsables des dégâts ou torts qu’ils pourraient mutuellement s’occasionner, sans que l’Association puisse être tenue pour responsable.

En cas de litige, seuls, le Tribunal de Commerce et le Tribunal d’Instance d’Angoulême, seront compétents
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